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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 27 septembre 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. GRANDGUILLAUME
Convocation envoyée le 20 septembre 2012 Publié le 28 septembre 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 69
Nombre de procurations : 9

 SCRUTIN :  POUR : 62 ABSTENTION : 6 CONTRE : 10 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Georges MAGLICA
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
Mme Christine DURNERIN
Mme Myriam BERNARD
M. Franck MELOTTE
M. Gilles TRAHARD

M. Gilbert MENUT pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Jean-Patrick MASSON pouvoir à Mme Stéphanie MODDE
M. Yves BERTELOOT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Alain MILLOT
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à Mme Joëlle LEMOUZY
M. Alain LINGER pouvoir à M. Jean-Claude GIRARD
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
M. Michel FORQUET pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Jean-François DODET.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Aéroport Dijon Bourgogne - Convention de fonctionnement 2012

En application du protocole de partenariat approuvé par délibération du Conseil de Communauté du 
18 mai 2006 et signé le 11 septembre 2006 entre le Conseil régional de Bourgogne, le Conseil  
général de la Côte d'Or, le Grand Dijon et la Chambre de Commerce et d'Industrie de Dijon, les 
quatre  partenaires  ont  décidé  de  porter  le  financement  et  la  dynamisation  de  l'aéroport  Dijon 
Longvic.

Les deux objectifs du projet inscrits dans ce protocole sont :

- développer le trafic civil par l’ouverture de lignes régulières, et par l’accroissement des activités 
de charters et d’aviation d’affaires ;
- favoriser le maintien à terme de la  Base Aérienne 102 grâce à la  complémentarité  technique,  
économique et sociale des activités civiles et militaires.

La concession de l'exploitation par la CCI de Côte d'Or devait prendre fin au 31 décembre 2011.  
Dans l'attente de la mise en place d'une DSP lancée par la Région Bourgogne, l'Etat a prolongé 
d'une année la mission de la CCI.

Pour mémoire,  l'année  2010 est  considérée  comme la  1ère année  de mise  en oeuvre  du projet 
Renaissance.

La  convention  de  fonctionnement  entre  la  CCI  de  Côte  d'Or  et  le  Grand  Dijon  pour  2012, 
conformément au protocole fixe le montant de la participation financière demandée au Grand Dijon, 
à 175 000 €, soit 25 % du montant total (700 000 €).

Le bilan de l'année 2011 montre un nombre total de passagers de 48 880 (en hausse de 155 % par 
rapport à 2010). Le nombre de mouvements d'avions est lui de 6 300 contre 4 300 en 2010 (en 
hausse de 46,5 % par rapport à 2010).

L'état des comptes et le compte-rendu d'activités sont joints en annexes.

Il  est  donc  proposé  d'approuver  la  convention  de  fonctionnement  définissant  les  modalités  de 
participation financière du Grand Dijon pour l'année 2012.

Vu l'avis de la Commission :

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver le projet de convention à intervenir avec la Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Dijon fixant les modalités de participation de la Communauté de l'Agglomération dijonnaise au 
fonctionnement de l'aéroport pour l'exercice 2012 ;

- d'autoriser le Président à signer tous actes nécessaires à sa mise en œuvre ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours.
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De Janvier à Décembre

PASSAGERS

Départ Arrivée TOTAL Départ Arrivée TOTAL TOTAL GENERAL

AVIONS COMMERCIAUX

TOTAL LIGNES REGULIERES   1162 1162 2324 15 709 15 790 31 499

        Charters de Tourisme 170 170 340 5 583 5 717 11 300

        Avions Commerciaux Divers 338 344 682 829 821 1 650

TOTAL AVIONS COMMERCIAUX    1670 1676 3 346 22 121 22 328 44 449 44 449

AVIONS EN VOLS PRIVES + DIVERS 1 481 1 473 2 954 2 237 2 194 4 431 4 431

TOTAL 3 151 3 149 6 300 24 358 24 522 48 880 48 880

TYPE DE VOL
MOUVEMENTS AVIONS PASSAGERS

 

RECAPITULATIF TRAFIC TOTAL  2011 
(les passagers en transit ne sont comptabilisés dans ce tableau) 


